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1. Objet de la révision allégée 

 Contexte de la révision allégée 
Le PLUi de la communauté d’agglomération de La Rochelle a été approuvé par délibération du conseil 
communautaire le 19 décembre 2019. 

Le 20 juillet 2021, le tribunal administratif de Poitiers a annulé partiellement la délibération 
d’approbation pour trois parcelles cadastrées AA 305, AA 306 et AA 307 classées en zone agricole, 
sur la commune de Croix-Chapeau, suite à l’introduction d’un recours contentieux contre ce 
classement. Le tribunal administratif a en effet jugé que ce secteur constitue une véritable dent 
creuse au sein de l’enveloppe bâtie du centre-bourg par la proximité des maisons d’habitation 
voisines et ne présente aucune vocation agricole de par son usage comme jardins d’agrément 
entourés de haies paysagères. 

Afin de tirer les conclusions de ce jugement, le conseil communautaire a approuvé lors de la séance 
du 27 janvier 2022 la révision allégée du PLUi en vue de modifier le zonage des parcelles incriminées. 

On notera par ailleurs que le découpage cadastral du périmètre de la présente enquête publique a 
récemment évolué : 
- la parcelle AA 306 est découpée en deux parcelles nouvelles, AA 415 et AA 416, pour permettre 

la création d’un passage d’accès à la parcelle AA 144. 
- La parcelle AA 305 a été découpée en 3 parcelles : AA 433, AA 434 et AA 435 suite à la vente de la 

maison sise sur la parcelle AA 305. La maison est sise sur la parcelle AA 433 et appartient 
désormais à un propriétaire différent de celui des parcelles AA 434 et AA 435 depuis octobre 2022. 

Le découpage cadastral actualisé est donc le suivant : 

 

306 

304 
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Le PLUi de la communauté d’agglomération de La Rochelle s’intègre dans le schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) de la communauté d’agglomération de La Rochelle approuvé le 28 avril 2011. 

Ce dernier a été élaboré pour un territoire de 18 communes. Il cadre la consommation d’espace dans 
une enveloppe de 400 ha répartie en 200 ha pour l’activité et 200 ha pour l’économie (SCoT, DOG, 
p.55) soit une consommation moyenne d’environ 40 ha par an. Avec l’intégration de 10 nouvelles 
communes au 1er janvier 2014, antérieurement intégrées au SCoT du Pays d’Aunis, cette enveloppe 
a été augmentée proportionnellement de 10% ; ce qui correspond au gain de population observée 
par l’extension du périmètre de l’EPCI. La consommation autorisée s’élève désormais à 440 ha. 

Pour mémoire, un nouveau Scot est en élaboration sur un périmètre de 72 communes. Il a été prescrit 
en avril 2017 et son approbation est prévue en 2024. 
 

 Présentation et enjeu de la révision allégée 
En application du jugement du tribunal administratif de Poitiers, il est proposé de classer les trois 
parcelles concernées dans un zonage équivalent à celui qui leur était attribué par le document 
d’urbanisme précédemment en vigueur (à savoir le PLU de Croix-Chapeau approuvé le 27 juin 2013), 
c’est-à-dire en zone à urbaniser à long terme (2AU), désignée 1AU dans ledit document. 

Selon le dossier présenté à l’enquête publique, ce secteur est enchâssé dans un tissu villageois sans 
accès direct à une voirie publique. Aussi, et de manière à permettre une urbanisation organisée et 
optimisée du secteur, il convient de maintenir ce secteur fermé à l’urbanisation immédiate de 
manière à ne pas obérer un futur développement qui se ferait dans le cadre d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) et un changement de zonage dans le cadre d’une future 
évolution du PLUi. 

Nous verrons ci-après, lors de l’examen des observations du public (§ 3.2), qu’un chemin d’accès 
privé carrossable existe sur la parcelle AA 304 limitrophe permettant l’accès depuis la voirie au 
groupe de parcelles objet de la présente enquête publique. Toutefois ce chemin étant réalisé sur une 
parcelle en zonage agricole, il n’a pas d’existence juridique du point de vue urbanistique (Cf. 
règlement écrit du PLUi, §1.9 « Conditions d’accès au terrain d’assiette de la construction », rubrique 
3 : « Aucun accès a une parcelle située en zone urbaine ne pourra être réalisé en zone A ou N ». 
 

 Présentation de la commune de Croix Chapeau 

1.3.1. Présentation générale 

La commune de Croix-Chapeau est située à 13 km de La Rochelle. Selon l’armature territoriale définie 
dans le SCoT, Croix-Chapeau se situe dans de la couronne urbaine rochelaise. Elle est habitée par 
1284 résidents (données INSEE 2019). La superficie de la commune est de 483 ha amenant à une 
densité moyenne de 265,83 habitant par km². 

Croix-Chapeau est une commune en plein essor qui a su conserver un équilibre entre dynamisme 
socio-économique et douceur de vivre, au contact d’un environnement naturel préservé. 

Si la population d’agriculteurs exploitants a diminué au cours des dernières années, elle a été 
remplacée par d’autres catégories socio-professionnelles, travaillant sur le bassin d’emploi de La 
Rochelle. 

L'occupation des sols de la commune, telle qu'elle ressort de la base de données européenne 
d’occupation biophysique des sols Corine Land Cover (CLC), est marquée par l'importance des 
territoires agricoles (77,2 % en 2018), néanmoins en diminution par rapport à 1990 (78,8 %). La 
répartition détaillée en 2018 est la suivante : terres arables (77,2 %), zones urbanisées (11,6 %), forêts 
(11,2 %). 
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1.3.2. Démographie 
Croix-Chapeau présente une croissance régulière de sa population depuis 1968 :  

POP T1 - Population en historique depuis 1968 

 1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Population 562 555 683 863 890 1 130 1 228 1 284 

Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-17136 

On note néanmoins un léger ralentissement depuis le début des années 2010. 

Croix chapeau affiche un solde naturel positif : 

 
Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-17136 

La population de Croix-Chapeau est plutôt jeune : 
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On observe toutefois une croissance marquée des 60 à 74 ans entre 2008 et 2019. 
 

1.3.3. Logements 

En 2019, la commune de Croix-chapeau compte 606 logements dont 546 résidences principales, 17 
résidences secondaires ou logements occasionnels et 43 logements vacants. 

Par type de logement, on distingue 92,2 % de maisons et 6,7 % d’appartements. 

Les résidences principales sont plutôt grandes. Elles comprennent à 48,8 % 5 pièces et plus, à 32,4 % 
4 pièces et à 12,3 % 3 pièces. Les résidences principales comprenant 1 et 2 pièces ne représentent 
que 6,6 % du parc. 
 

1.3.4. Economie 
Sur le plan économique, Croix-Chapeau bénéficie d’une bonne dynamique ces dernières années avec 
28 création d’établissement en 2021 : 
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Toutefois, il s’agit essentiellement de la création d’entreprises individuelles (19/24, soit 79,16 %). 

 
 
Ainsi, 83,9 % des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi vont travailler dans une autre commune 
que la commune de résidence. 

 
 

1.3.5. Environnement 

La commune de Croix-Chapeau n’accueille aucune zone protégée sur son territoire. 

La commune de Croix-Chapeau est en dehors des trames vertes et bleues et des corridors 
écologiques identifiés par le SRCE Poitou-Charentes annexé au SRADDET Nouvelle Aquitaine. 
 

1.3.6. Risques 
Selon le site Géorisques, sont identifiés à Croix-Chapeau : 
- deux risques naturels 

o Séisme, risque existant modéré 
o Radon, risque existant faible 

- un risque technologique 
o Canalisations de transport de matières dangereuses, risque existant 

 

2. Compte rendu de l’enquête publique 

 Composition du dossier 
Le dossier d’enquête comprend 4 dossiers pour un total de 37 pages : 
- Notice explicative  
- Extrait du zonage  
- Compte rendu de l’examen conjoint et avis de PPA 

o Compte rendu de l’examen conjoint du 13/10/2022 
o Avis de la CCI de Charente-Maritime 
o Avis du Département de la Charente-Maritime 
o Avis de la Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) 
o Avis du Centre national de la propriété forestière Nouvelle Aquitaine (CNPF) 
o Avis de l’Institut national de l’origine et de la qualité. 

- Pièces administratives 
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o Arrêté du Président de la communauté d’agglomération de La Rochelle en date du 14 janvier 
2022 décidant d’engager la procédure de révision allégée n°1 du PLUi. 

o Délibération de la commune de Croix-Chapeau en date du 18 janvier 2022 donnant un avis 
favorable sur la prescription de la révision allégée n° 1 du PLUi ainsi qu’aux objectifs et 
modalités de la concertation. 

o Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 
en date du 27 janvier 2022 prescrivant la révision allégée n°1 du PLUi et définissant les objectifs 
et les modalités de la concertation. 

o Décision de la Mission régionale d’Autorité Environnementale (MrAE) de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 12 mai 2022. 

o Délibération de la commune de Croix-Chapeau en date du 5 juillet 2022 donnant un avis 
favorable sur le bilan de la concertation et l’arrêt du projet de révision allégée n° 1 du PLUi. 

o Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 
en date du 7 juillet 2022 tirant le bilan de concertation et arrêtant le projet de révision allégée 
n°1 du PLUi. 

 

 Organisation de l’enquête 

2.2.1. Désignation du commissaire enquêteur 
La décision du 17 novembre 2022, n° E220000121/86, de madame la Présidente du tribunal 
administratif de Poitiers, désigne monsieur Dominique Lebreton en qualité de commissaire 
enquêteur. 

Le commissaire enquêteur désigné a déclaré sur l’honneur n’avoir aucun intérêt dans l’objet de 
l’enquête publique le 29 novembre 2022. 
 

2.2.2. La concertation préalable avec le public 
La concertation préalable avec le public a été prescrite par décision du conseil communautaire du 27 
janvier 2022. Les objectifs et modalités (information du public et recueil des observations) de cette 
concertation ont été définis conformément aux articles L103-2 et suivants du code de l’urbanisme. 

La concertation s’est déroulée du 7 mars 2022 au 10 juin 2022. 

Le bilan de la concertation a été fait lors du conseil communautaire du 7 juillet 2022 : 
- La concertation s’est déroulée conformément aux prescriptions. 
- Une seule observation a été déposée. Il s’agit d’un courrier des propriétaires des parcelles 

concernées par la présente procédure qui demandent : 
o que les parcelles cadastrées A305 à A307, ayant fait l’objet de l’annulation par le tribunal 

administratif, soient classées en zone constructible 
En réponse, la CdA précise que les 3 parcelles seront classée en zone d’urbanisation à long 
terme (2AU) pour ne pas obérer la possibilité d’un aménagement plus global du site dans le 
cadre d’une éventuelle future ouverture à l’urbanisation. 

o que des parcelles voisines soient également classées en zone constructibles. 
En réponse, la CdA indique que la présente procédure a pour unique objet de prendre en 
compte le jugement du tribunal administratif par la définition d’un nouveau zonage, le 
classement en zone agricole ayant été annulé sur les 3 parcelles cadastrées A305 à A 307. 

 

2.2.3. Organisation du déroulé de l’enquête 
L’enquête a été organisée par le service d’urbanisme de la communauté d’agglomération de La 
Rochelle. A cette fin, plusieurs échanges ont eu lieu par mél et par téléphone pour notamment définir 
les dates d’enquête et de permanences. 
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Les dates de l’enquête publique ont été fixées du lundi 16 janvier au lundi 30 janvier 2023, soit une 
durée de 15 jours. Trois permanences de deux heures ont été planifiées compte tenu de la faible 
participation attendue,: 

- Lundi 16 janvier de 9h00 à 11h00 
- Mercredi 25 janvier de 9h00 à 11h00 
- lundi 30 janvier de 17h00 à 19h00 

2.2.4. Réception du dossier par le commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur a reçu le dossier d’enquête pour étude, sous format numérique, par lien 
de téléchargement du jeudi 08 décembre 2022 à 17:02. 

2.2.5. Visite des lieux 
Afin de visualiser les éléments du dossier et de mieux appréhender les enjeux du projet, le 
commissaire enquêteur s’est rendu sur place le 16 janvier 2023 de 11h00 à 11h30 accompagné du 
propriétaire des parcelles AA 304 et AA 435. 

Il ressort de cette visite les constats suivants : 
- Sur la parcelle 304 un chemin privé d’accès vers les parcelles AA 433, 434 et 435 a été aménagé. 

Selon les dires du propriétaire, celui-ci a été réalisé en 2007 et est constitué d’un sous-bassement 
empierré recouvert d’une couche de revêtement fin, posés après le décaissage de l’emprise. Ce 
chemin permet la circulation des véhicules automobiles. 
Aujourd’hui, le propriétaire des parcelles AA 304 et AA 435 accorde un droit de passage au 
nouveau propriétaire de la parcelle AA 433. 

- Les haies en limite Sud et Est de la parcelle AA 434 et en limite Est de la parcelle 416 ne semblent 
pas présenter d’intérêt à les protéger, notamment la haie sud constituée de bambous. 

Le commissaire enquêteur s’est également rendu sur place le 25 janvier 2023 de 11h00 à 11h30 
accompagné de la propriétaire des parcelles AA 307 et AA 416. 

Il ressort de cette visite les constats suivants : 
- Sur la parcelle 307 une terrasse maçonnée est attenante à la maison sise sur la parcelle AA308. 
- Les haies en limite Sud des 2 parcelles et Est de la parcelle 307 ne semblent pas présenter d’intérêt 

à les protéger, étant essentiellement constituées de tuyas. 

 

2.2.6. Présentation du dossier 
Un entretien pour la présentation du projet a été organisée avec le service urbanisme de la 
communauté d’agglomération de La Rochelle, le mardi 10 janvier 2023 de 10h00 à 11h00, par 
visioconférence. 

Cet échange a permis de : 
- préciser le contexte de la procédure ; 
- répondre aux premières questions du commissaire enquêteur ; 
- confirmer les dernier détails de l’organisation de l’enquête publique. 
 

2.2.7. Moyens d’information et de recueil des observations du public 
Pour l’information du public : 
- Le dossier d’enquête a été mis en ligne sur le site de la société « RegistreDemat.fr », en charge du 

registre dématérialisé, à l’adresse https://www.registredemat.fr/revisiona1plui-croix-chapeau 
pendant toute la durée de l’enquête publique. 

- Le dossier d’enquête a été consultable, en version papier et sur un poste informatique, dans les 
locaux de la mairie de Croix Chapeau pendant toute la durée de l’enquête, aux horaires 
d’ouverture. 
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- Le dossier d’enquête a été consultable, en version papier, dans les locaux de la communauté 
d’agglomération / service urbanisme réglementaire au 25 quai de Maubec à La Rochelle, pendant 
toute la durée de l’enquête, aux horaires d’ouverture. 

- L’avis d’enquête publique, au format réglementaire, a été visible au moins du 15 jours avant le 
début de l’enquête publique (Cf. annexe 6) et pendant toute la durée de l’enquête sur les 
panneaux d’affichage de la mairie de Croix Chapeau et du siège de la communauté 
d’agglomération de La Rochelle. 

- L’avis d’enquête publique a également été publié sur le site Internet de la communauté 
d’agglomération au moins du 15 jours avant le début de l’enquête publique et pendant toute la 
durée de l’enquête à l’adresse : https://www.agglo-larochelle.fr/documents/10839/ 
10784478/avis+affiche+enqu%C3%AAte.pdf/5f7f71da-3118-4994-bbc2-96493a9f9191 

- L’avis d’enquête publique a été publié le vendredi 30 décembre 2022 dans le journal « Sud-
Ouest » et le journal « Le Littoral de la Charente-Maritime ». 

- Un rappel de d’avis d’enquête publique a été publié le vendredi 20 janvier 2023 dans le journal 
« Sud-Ouest » et dans « Le Littoral de la Charente-Maritime ». 

Pour le recueil des observations du public, pendant toute la durée de l’enquête : 
- deux registres cotés et paraphés par le commissaire enquêteur ont été tenus à la disposition du 

public à la mairie de Croix Chapeau et au siège de la communauté d’agglomération / service 
urbanisme réglementaire, aux horaires d’ouverture. 

- Un registre dématérialisé a été accessible à l’adresse 
https://www.registredemat.fr/revisiona1plui-croix-chapeau 

- Une adresse mél revisiona1-plui@agglo-larochelle.fr était active et relevée régulièrement par le 
service de l’urbanisme de la communauté d’agglomération. 

- Il était également possible d’adresser un courrier par voie postale, à l’attention du commissaire 
enquêteur, à l’adresse : Communauté d’Agglomération de La Rochelle – Direction des Etudes 
urbaines – 6 rue Saint- Michel - BP 41287 – 17 086 La Rochelle Cedex 2. 

2.2.8. Ouverture et clôture des registres d’enquête 
Le premier jour de l’enquête, les deux registres cotés à feuillets non mobiles, ont été ouverts et signés 
par le commissaire enquêteur puis paraphé à toutes les pages. 

Les deux registres ont été clos le dernier jour de l’enquête. 

2.2.9. Incidents et climat au cours de l’enquête 

L’enquête publique a vu une faible participation du public. Au cours des permanences, 4 personnes 
se sont présentées : 
- Le propriétaire des parcelles AA 434, AA 435 et AA 304 
- La propriétaire des parcelles 306, 414 et 415 
- Le propriétaire de la parcelle AA 433 
- Le propriétaire de la parcelle AA 147 

Les échanges ont été courtois avec tous les interlocuteurs. 

Le registre dématérialisé a reçu 63 visiteurs dont 34 ont visionné au moins une pièce du dossier et 
25 ont téléchargé au moins une pièce du dossier. L’extrait de zonage et le « compte-rendu examen 
conjoint-avis PPA » ont été les deux pièces majoritairement visionnées (respectivement 12/34 et 
10/34) et téléchargées (8/25 et 5/25). La notice explicative a été visionnée et téléchargée 5 fois. 

Aucun incident n’a eu lieu. 

Trois autres personnes se sont présentées aux permanence de Croix-Chapeau et une autre au service 
de l’urbanisme de la communauté d’agglomération de La Rochelle pour l’enquête publique relative 
à la modification de droit commun n°1 qui aura lieu prochainement. Ils ont été réorientés en 
conséquence. 
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2.2.10. Le PV de synthèse des observations du public 
Le PV de synthèse des observations du public est joint en annexe 7. 

Il a été remis et commenté au service de l’urbanisme de la communauté d’agglomération de la 
Rochelle le 3 février 2023 de 10h00 à 11h00. Le commissaire enquêteur a été reçu par mesdames 
Monroux et Touzet de la direction des études urbaines. 

2.2.11. Le mémoire en réponse du MO 
La réponse du service de l’urbanisme de la communauté d’agglomération de la Rochelle a été 
transmise au commissaire enquêteur par courrier électronique du lundi 20 février 2023 15 :37. Les 
réponses figurent en annexe 8. 

L’analyse en est faite au paragraphe 3.2 infra. 

3. Synthèse des observations du public 

 Bilan comptable des observations 

Au cours de cette enquête, dix observations ont été déposées. 

Les observations consignées ont été recueillies selon les moyens d’expression suivants : 
- 1 sur le registre d’enquête « papier » disponible à la mairie de Croix-Chapeau, cotée R1 
- 0 sur le registre d’enquête « papier » disponible à la communauté d’agglomération de La Rochelle 
- 4 sur le registre d’enquête dématérialisé, cotées de W1 à W4 
- 4 sur l’adresse mél « revisiona1-plui@agglo-larochelle.fr » cotées de M1 à M4 
- 1 courrier déposé au commissaires enquêteurs lors de la dernière permanence, coté C1 
 
Il est à noter : 
- que 6 observations ont été transmises sur plusieurs des supports mis à disposition : W1/M1, 

W2/M3 et W3/C1 
- qu’une observation a été déposée en deux parties sur le registre dématérialisé :W1 et W2. 
- qu’une observation a été déposée en trois partie sur l’adresse mél : M1/M2/M4 
- qu’une des observations (M4) est arrivée le 30 janvier 2023 à 19h35, soit 35 minutes après la 

clôture de l’enquête publique. 

Compte tenu de ces constatations, ce sont donc, au total, 4 contributions différentes qui ont été 
recueillies. 

Les requêtes du public demandent à l’unanimité d’attribuer un zonage permettant l’urbanisation 
immédiate des parcelles concernées par l’enquête publique. 
 

 Examen des observations du public et des réponses du maître d’ouvrage 
 

W1/M1/M2/M4 + W2/M3 - Indivision Bouyer 
Suite à plusieurs ventes successives, les 
numéros de parcelles ont changés : la 305 
est désormais découpée en 3 parties 434 
et 435 (Mr Bouyer Cyril) et 433 pour les 
acquéreurs de l’ex maison de Mr Bouyer, 
(Mr et Mme Anastassiou) + la 306 est 
devenue la 416,415 ( Mme Bouyer 
Céline). 

En réponse, la procédure de révision allégée n°1 du PLUi a uniquement pour 
objet de prendre en compte, par la définition d’un nouveau zonage, le 
jugement du Tribunal administratif en date du 20 juillet 2020 ayant annulé 
le classement en zone agricole des trois parcelles cadastrées AA 305 à AA 
307 (désormais parcelles cadastrées AA 433, 434,435- AA 415-416 et 307).  
 
Le projet de révision allégée n°1 du PLUi classe ces parcelles en zone 
d’urbanisation à long terme (2 AU) afin de permettre leur potentielle 
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Ces mêmes terrains « validés en dent 
creuse » (MRAe avis du 12/05/2022), qui 
s’inscrivent au plus près des centralités 
présentent les caractéristiques de 
terrains constructibles. 

urbanisation dans le futur, dans le cadre d'un projet d'ensemble cohérent 
et potentiellement plus vaste. Projet qui n'a pas pu être mis en œuvre dans 
le cadre de l'élaboration du PLUI approuvé en 2019 en raison d'un objectif 
de réduction des consommations d'espaces non urbanisés et agricoles, 
naturels ou forestiers, tels que le veut le législateur et inscrit au PADD. 
La présente procédure n’a pas pour objet de rendre directement 
constructibles ces parcelles car si elles l'étaient telles que le demandent les 
pétitionnaires, le risque serait de limiter les capacités d'optimisation du 
site, de multiplier les accès, etc. 
La zone 2AU est une zone destinée à une urbanisation à long terme dont le 
projet d'ensemble n'a pas encore été défini. Son ouverture à l'urbanisation 
est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local 
d'urbanisme qui devra comporter une orientation d'aménagement et de 
programmation pour cette zone afin de déterminer les conditions de son 
aménagement et  notamment préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics. 
Toutefois, il pourrait être étudiée la possibilité de décaler légèrement la 
limite du zonage UV1 vers le sud sur les parcelles AA 307 et AA 433 afin de 
permettre la réalisation d'annexes ou de petites extensions des 
constructions existantes sur les espaces adjacents aux constructions 
existantes qui apparaissent comme déjà artificialisés. 

En conséquence et en dépit du fait que la 
CDA «propose » un retour à l’ancien PLU 
de la commune de CROIX CHAPEAU qui 
les avaient classés en zone 2AU, il 
m’apparaît que les terrains cadastrés 
section AA n° 433,434,435, 307 et 
416,415 doivent être classés en zone 
constructible. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Le découpage cadastral des parcelles n'a pas d'influence sur l'utilisation qui peut être faite des sols concernés. 
Le classement des parcelles AA n° 433,434,435, 307, 416 et 415 en zone d’urbanisation à long terme (2 AU) ramène à 
la situation du dernier PLU communal qui avait, alors, été approuvé et validé conformément à la réglementation. 
La volonté d’optimisation spatiale de la CdA, exprimée par le classement en zone d’urbanisation à long terme (2AU) 
répond aux exigences de maîtrise de l’étalement urbain et d’optimisation de la densité des espaces urbanisés édictées 
par l’article L102-2-1 du code de l’urbanisme (créé par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience à ses effets). 
L’élaboration d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) prévue permettra de maîtriser cette 
optimisation. 
"La possibilité de décaler légèrement la limite du zonage UV1 vers le sud sur les parcelles AA 307 et AA 433 afin de 
permettre la réalisation d'annexes ou de petites extensions des constructions existantes sur les espaces adjacents aux 
constructions existantes qui apparaissent comme déjà artificialisés" proposée par la CdA me semble pragmatique. 
 
La parcelle 304 (aussi en dent creuse) qui 
longe le cimetière est en fait un chemin 
d’accès ,lequel est là depuis de 
nombreuses années (Cf. la donation-
partage faite mon père en 2003). 
En 2007 avant la rénovation de la maison 
(sur l’ex 305) à l’époque, le dit chemin a 
été mis « en dur » par un terrassier sur la 
totalité en longueur et de 6m sur 8 en 
largueur (sans parler de la raquette de 
100 m² à l’entrée de l’ex 305). 
je ne partage pas l’avis de la MRAe en ce 
sens qu’il y a un accès direct à une voie 
publique constitué par la parcelle 304. 

Concernant les parcelles AA 304 et AA 390, celles-ci sont classées en zone 
agricole par le PLUi.  
Ce classement n'a pas été remis en cause par le jugement du Tribunal 
administratif de Poitiers précité qui a jugé que "s'agissant des parcelles 304 
et 390, elles sont situées en bordure de la zone urbanisée et s'ouvrent sur 
de vastes espaces agricoles à l'ouest. Elles sont donc situées dans une zone 
à vocation agricole, et leur classement par suite n'est pas entaché d'une 
manifeste d'appréciation".  
 
Par ailleurs, les auteurs du PLUi ne sont pas liés par les modalités existantes 
d’utilisation des terrains. De plus, les propriétaires d’un terrain ne 
disposent  pas de droit acquis  au maintien du classement antérieur sur leur 
terrain. 
S'agissant de la parcelle 304, l'article 1.9 des dispositions communes à 
toutes les zones du PLUi dispose par ailleurs qu' "aucun accès à une parcelle 
située en zone urbaine ne pourra être réalisé en zone A ou N". 

L’endroit dans sa généralité n’est pas en 
réalité et décrit comme tel ,un secteur 
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compliqué, enchâssé et sans accès direct 
aux réseaux publics. 

Tel que cela a été défini par la délibération de prescription de la révision 
allégée, cette procédure a pour unique objet de prendre en compte le 
jugement du Tribunal Administratif de Poitiers et n'a pas pour objet d'ouvrir 
à l'urbanisation de nouveaux terrains non identifiés par le juge. 

Nous renouvelons en conséquence notre 
demande pour un retour en zone 
constructible des parcelles A304 et une 
partie A390 (anciennement A303) 
,comme c’était le cas dans le PLU . 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Le jugement rendu par le tribunal administratif de Poitiers a maintenu la parcelle AA304 en zone agricole. 
Selon l' article 1.9 du règlement écrit du PLUi, l'accès aux parcelles AA433, 434 et 435 via la parcelle AA304 n'est pas 
réglementaire, cette dernière se situant en zone agricole. 
Les parcelles AA 304 et AA390 sont situées en dehors du périmètre de la présente enquête publique. L'observation 
relative au zonage de ces parcelles ne sera donc pas prise en compte pour l'élaboration des conclusions et de l'avis du 
commissaire enquêteur. 
Toutefois, concernant l'accès aux parcelles, il est utile de constater que le problème est ancien. Déjà en 2007 la 
construction du chemin d'accès sur la parcelle 304 a été faite sur un espace non ouvert à l'urbanisation immédiate. En 
effet, cette parcelle se situait, à l'époque, en zone NA ( zone d'urbanisation future) au POS (Cf. annexe 9). 
 
Nous nous étonnons par la même 
occasion que la moitié de la parcelle 
voisine AA147 (Mr Burkel Jean Claude) 
soit elle restée en constructible ! 

Une procédure de révision allégée n'a qu'un seul objet. En l'espèce, la 
définition d'un nouveau zonage sur les parcelles ayant fait l'objet d'une 
annulation par le juge administratif. La parcelle AA 147 n'est pas concernée 
par la présente procédure. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

La parcelle AA147 est située en dehors du périmètre de la présente enquête publique. Cette observation ne sera donc 
pas prise en compte pour l'élaboration des conclusions et de l'avis du commissaire enquêteur. 
  

 

W3/C1 – Mme Céline Bouyer 
je souhaite en tant que propriétaire des 
parcelles 307 et 416,415( ex 306) 
"appuyer" sur le fait que mes deux 
parcelles n'ont pas vocation à être en 
agricole : la 307 plus particulièrement 
avec sa terrasse et son jardin d'agrément 
, véritable dent creuse à 50 m de le rue 
principale (D 939,accès voirie) , entourée 
de maisons et ou je ne peux pas 
"déposer" un permis de construire !? 
(piscine, abri ou ?) + la 416, 415 en 
continuité de la 307 qui bordent la 434. 
Je réitère donc ma demande pour que 
mes terrains bien placés dans le tissu 
villageois deviennent constructibles. 
 

Le projet de révision allégée n°1 du PLUi classe ces parcelles en zone 
d’urbanisation à long terme (2 AU) afin de permettre leur potentielle 
urbanisation dans le futur.  
En effet, la procédure n’a pas pour objet de rendre directement 
constructibles ces parcelles afin de ne pas obérer la possibilité d’un 
aménagement plus global du site dans le cadre d‘une éventuelle future 
ouverture à l’urbanisation.  cf. réponse observations W1/M1/M2/M4 + 
W2/M3. 
Toutefois, il pourrait être étudiée la possibilité de décaler légèrement la 
limite du zonage UV1 vers le sud sur la parcelles AA 307 afin de permettre 
la réalisation d'annexes ou de petites extensions des constructions 
existantes sur les espaces adjacents aux constructions existantes qui 
apparaissent comme déjà artificialisés. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Le classement des parcelles 307, 416 et 415 en zone d’urbanisation à long terme (2 AU) ramène à la situation du dernier 
PLU communal qui avait, alors, été approuvé et validé conformément à la réglementation. 
De plus, la parcelle 307 n’est pas le terrain d’assiette de l’habitation. Ce dernier, la parcelle 308, présente une surface 
offrant la possibilité de constructions annexes, dans la limite toutefois du coefficient de biotope, répondant de façon 
mieux appropriée à l’exigence d’optimisation de la densité des espaces urbanisés. 
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« La possibilité de décaler légèrement la limite du zonage UV1 vers le sud sur la parcelles AA 307 afin de permettre la 
réalisation d'annexes ou de petites extensions des constructions existantes sur les espaces adjacents aux constructions 
existantes qui apparaissent comme déjà artificialisés » proposée par la CdA me semble pragmatique. 
  
W4 – Mr Burkel Jean Claude, propriétaire de la parcelle voisine AA 147 
Propriétaire d'une parcelle voisine. 
J'estime que les trois parcelles AA 305, 
306 et 307 devraient être constructibles 
compte tenu de leur situation dans le 
village. 

Le projet de révision allégée n°1 du PLUi classe ces parcelles en zone 
d’urbanisation à long terme (2 AU) afin de permettre leur potentielle 
urbanisation dans le futur. 
En effet, la procédure n’a pas pour objet de rendre directement 
constructibles ces parcelles afin de ne pas obérer la possibilité d’un 
aménagement plus global du site dans le cadre d‘une éventuelle future 
ouverture à l’urbanisation. cf. réponse observations W1/M1/M2/M4 + 
W2/M3. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

La volonté d’optimisation spatiale de la CdA, exprimée par le classement en zone d’urbanisation à long terme (2AU) 
des parcelles objets de la présente enquête publique, répond aux exigences de maîtrise de l’étalement urbain et 
d’optimisation de la densité des espaces urbanisés édictées par l’article L102-2-1 du code de l’urbanisme (créé par la 
loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 
à ses effets). 
  
R1 – M. Anastassiou, propriétaire de la parcelle AA 433 (division de la parcelle AA 305) 
Ayant un projet d’agrandissement du 
bâti existant, le zonage 2AU proposé ne 
me permet pas de réaliser ce projet. 
Vu le code civil article 544, j’ai le droit 
de jouir et de disposer de ma propriété 
de la manière la plus absolue. 

En réponse, l'article 544 du Code civil dispose que "la propriété est le droit 
de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on 
n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements". 
Le propriétaire d'un terrain doit ainsi respecter le document d'urbanisme qui 
s'applique sur sa parcelle. En l'espèce, il s'agit des dispositions du PLUi en ce 
qui concerne la parcelle AA 433. 
Le zonage du PLUI a été déterminé par les auteurs du PLUi en fonction du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Les 
orientations définies dans ce document sont dictées par des motifs d’intérêt 
général et ne peuvent répondre au seul intérêt de propriétaires privés.  
Aussi, comme déjà évoqué précédemment, le classement en zone 2AU des 
parcelles cadastrées AA 305 à AA 307 (désormais parcelles cadastrées AA 
433, 434,435- AA 415-416 et 307) répond à une volonté de ne pas obérer un 
futur aménagement global de la zone à plus long terme. Dans un contexte de 
moindre consommation d'espace, il convient en effet de prévoir une 
utilisation rationnelle et optimisée des futurs espaces à urbaniser et non pas 
par découpes successives. En outre ces parcelles sont enclavées et non 
desservies par les réseaux, ce qu'une opération d'aménagement d'ensemble 
permettrait de réaliser. 
Dans le cadre de l'achat récent de la parcelle AA 433, l'acquéreur ne pouvait 
ignorer le fait que son terrain est situé en très grande partie dans une zone 
non constructible (en zone agricole depuis 2019 et en zone 2AU dans le projet 
de révision allégée dont il a pu prendre connaissance dans le cadre de 
l'enquête publique). Au titre de son devoir de conseil, le notaire chargé de la 
transaction a sans nul doute informé les parties prenantes de cet état de fait 
afin de préserver leurs intérêts respectifs. 
En outre, la Déclaration d'intention d'aliéner (DIA) indique que la division 
parcellaire a été réalisée après que le PLUI a été approuvé en 2019. Elle a 
donc été réalisée alors que le PLUI ne permettait pas de construire sur la 
parcelle. 
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Toutefois, il pourrait être étudiée la possibilité de décaler légèrement la 
limite du zonage UV1 vers le sud sur la parcelle AA 433 afin de permettre la 
réalisation d'annexes ou de petites extensions des constructions existantes 
sur les espaces adjacents aux constructions existantes qui apparaissent 
comme déjà artificialisés. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

La limitation de l’exercice du droit de propriété induite par le PLUi sur la parcelle AA433 ne pouvait n’être que connue 
de Mr Anastassiou au moment de l’acquisition comme le fait remarquer la réponse de la CdA. Cette limitation n’est 
pas le fait de la présente révision allégée. 
Au contraire, le classement de la parcelle AA 433 en zone d’urbanisation à long terme (2 AU) ramène à la situation du 
dernier PLU communal, ouvrant potentiellement à une urbanisation future répondant à la présente observation. 
« La possibilité de décaler légèrement la limite du zonage UV1 vers le sud sur la parcelle AA 433 afin de permettre la 
réalisation d'annexes ou de petites extensions des constructions existantes sur les espaces adjacents aux constructions 
existantes qui apparaissent comme déjà artificialisés » proposée par la CdA me semble pragmatique. 
  

4. Examen de l’avis de la Mission régionale de l’Autorité environnementale 
(MRAe) 

Dans son avis 2022DKNA74 du 12 mai 2022, la MRAe a décidé que le projet de révision allégée n° 1 du plan 
local d’urbanisme intercommunal de La Rochelle (17) présenté par la communauté d’agglomération n’est pas 
soumis à évaluation environnementale. 

Néanmoins, elle considère qu’il convient de protéger dès à présent les haies paysagères présentes. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Les visites sur place ont permis de constater que les haies bordant les parcelles, objet de la présente enquête 
publique, étaient essentiellement constituées de bambous et de tuya ne présentant pas d’intérêt particulier 
pour l’environnement. 

L’absence de protection de ces haies dans le projet de révision allégée me parait ainsi justifiée. 
 

5. Examen des avis formulés lors de l’examen conjoint 
L’examen conjoint du projet de révision allégée n° 1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal s’est tenu le 
jeudi 13 octobre 2022. 

Avaient été conviés à cette réunion : 
- La Préfecture de Charente-Maritime, 
- La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM 17), 
- Le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, 
- Le Conseil Départemental de Charente-Maritime, 
- La Chambre de Commerce et d’Industrie de Charente-Maritime (CCI 17), 
- La Chambre des métiers de la Charente-Maritime, 
- La Chambre d’agriculture de Charente-Maritime, 
- Le Comité Régional de la conchyliculture de Poitou-Charentes, 
- Le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, 
- Le Syndicat mixte pour le SCOT La Rochelle Aunis, 
- La Direction territoriale de Nouvelle-Aquitaine, SNCF réseau. 
- Monsieur le Maire de Croix-Chapeau. 
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Etaient présents : 
- Patrick BOUFFET, Maire de Croix-Chapeau, 
- Céline ROVINSKI, représentant le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, 
- Nathalie GUERRY, représentant le syndicat mixte du SCoT La Rochelle-Aunis, 
- Florence NASSIET, adjointe au Directeur Etudes Urbaines, CdA, 
- Isabelle TOUZET, chargée d’études, Etudes Urbaines, CdA, 
- Emilie MONROUX, assistante d’études, Etudes Urbaines, CdA. 

Absents excusés : 
- Antoine GRAU, 1er Vice-Président de la CdA de La Rochelle, 
- la DDTM 17, 
- le Conseil Départemental de Charente-Maritime, 
- la CCI 17. 

La DDTM 17, le Conseil Départemental de Charente-Maritime et la CCI ont transmis des avis séparés. 

Aucune observation n’a été émise sur le projet présenté. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Les participants à l’examen conjoint sont favorables au projet. 
 

6. Examen de l’avis de l’Institut national de l’origine et de la qualité 
Après étude du dossier l’INAO n’a pas d’objection à formuler sur ce projet , dans la mesure où celui-ci n’a pas 
d’incidence directe sur les AOC et IGP concernées. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

L’INOQ est favorable au projet 
 

7. Examen de l’avis du Centre régional de la propriété forestière 
Après étude des documents transmis, le CNPF-NA n’a aucune remarque particulière à formuler. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Le CNPF-NA est favorable au projet 
 

8. Bilan des différents avis exprimés 

 Points positifs 
- Le projet répond au jugement rendu par le tribunal administratif de Poitiers ; 
- Croix-Chapeau est en croissance démographique continue depuis 1968 ; 
- Le dossier permettant une bonne information du public ; 
- L’organisation de l’enquête publique a permis au public de s’exprimer dans de bonnes conditions ; 
- Le classement en zone d’urbanisation à long terme (2AU) répond aux exigences de maîtrise de l’étalement 

urbain et d’optimisation de la densité des espaces urbanisés édictées par l’article L102-2-1 du code de 
l’urbanisme ; 

-  L’ouverture à l’urbanisation dans le cadre d’une OAP permettra de résoudre, à terme, le problème de 
l’accès aux parcelles 

- La limitation de l’exercice du droit de propriété invoquée dans l’observation R1 n’est pas le fait de la 
présente révision allégée ; 

- Aucune observation défavorable au projet n’a été émise par les personnes publiques associées ou les 
organismes consultés. 
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LES ANNEXES 
 
 
1 - La décision de nomination du CE 
2 - La déclaration sur l’honneur du CE 
3 - L’arrêté d’organisation  
4 - L’avis d’enquête 
5 – Les publications de l’avis d’enquête dans la presse locale 
6 - Les certificats d’affichage  
7 – Le procès-verbal de synthèse des observations du public transmis au porteur de projet 
8 – La réponse du porteur de projet au PV de synthèse des observations du public 
9 - Zonage des parcelle AA 304 en 2007 
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Annexe 1 - La décision de nomination du CE 
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Annexe 2 - La déclaration sur l’honneur du CE 
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Annexe 3 - L’arrêté d’organisation 
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Annexe 4 - L’avis d’enquête 
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Annexe 5 - Publications de l’avis d’enquête dans la presse locale 
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Annexe 6 - Les certificats d’affichage 
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Annexe 7 – Procès-verbal de synthèse des observations du public 
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Annexe 8 – Réponse au PV de synthèse des observations du public 
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Annexe 9 – Zonage des parcelle AA 304 en 2007 

 

 


